
A partir du 1er  mars 2026 Base : 248,67 %

Base 100% 0 an Après 5 ans Après 10 ans Après 15 ans Après 20 ans

Euros Euros Euros Euros Euros Euros

SACRISTAIN
1 heure / sem 20,64 51,33 56,46 62,10 68,31 75,15

ORGANISTE Non diplômé
1 heure / sem 22,04 54,81 60,29 66,32 72,95 80,24

ORGANISTE Diplômé
1 heure / sem 22,74 56,55 62,20 68,42 75,26 82,79

ORGANISTE Lauréat ou premier prix d'orgue des conservatoires
1 heure / sem 24,13 60,00 66,00 72,60 79,87 87,85

CHANTRE - ORGANISTE Non diplômé
1 heure / sem 33,06 82,21 90,43 99,47 109,42 120,36

CHANTRE - ORGANISTE Diplômé
1 heure / sem 34,10 84,80 93,28 102,60 112,86 124,15

CHANTRE - ORGANISTE Lauréat ou premier prix d'orgue des conservatoires
1 heure / sem 36,20 90,02 99,02 108,92 119,81 131,80

Méthode préconisée pour le calcul du traitement annuel des employés

Ex : Sacristain sans ancienneté prestant 14h par semaine

51,33 € x 12 mois x 14h par semaine = 718,62€8.623,44 € par an

68,46 € x 12 mois x 5 h par semaine = 4.104,00 €4.104 €

Ouvriers (nettoyeur, base 40h/sem, adapté au 01/03/2026)
Salaire horaire minimum garanti aux travailleurs de minimum 18 ans : 12,4276 €         

SALAIRES MENSUELS DES SACRISTAINS et ORGANISTES (40h/sem)

Révisions    quinquennales

Nb d'heures 

par semaine

Salaires mensuels à appliquer en fonction des quinquennales

Ex : Organiste diplômé (10 ans d'ancienneté) prestant 5h/sem et ayant 11 années d'ancienneté donc 2 quinquennales


